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SAVEZ-VOUS QUELLE  
FORMATION CHOISIR ? 

A V E Z - V O U S  L E  D I P L Ô M E  
R E Q U I S  P O U R  L ’ E N T R É E  

E N  F O R M A T I O N  ?  

CONTACTEZ LE SCUIO-IP 
 

Service Commun Universitaire d’Information 
d’Orientation et d’Insertion Professionnelle 

 

05 59 40 70 90 (92)  -  scuio-ip@univ-pau.fr 

CONTACTEZ  
 la Cellule de Validation des Acquis 

 

pour une demande de dispense de pré-requis (VAPP) 
05 59 40 78 88 -  validationdesacquis@univ-pau.fr 

 

CONTACTEZ LA DIRECTION DE LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE (DFTLV)  

 

afin d’étudier, en fonction de votre situation à l’entrée en formation : 
•  les modalités de candidature (Apoflux, MonMaster…) et d’inscription, 
•  les possibilités de financement (privé ou public), et/ou de rémunération, 

 

Pau, Tarbes et Mont de Marsan : 05 59 40 78 88 ou accueil.forco@univ-pau.fr 
Bayonne : 05 59 57 41 51 ou forco.bayonne@univ-pau.fr   

CONTACTEZ LE SECRÉTARIAT DE LA DFTLV afin :  
 

• d'établir votre contrat/convention de formation professionnelle, 
• de régler les frais de formation, 
• d'obtenir le titre libératoire nécessaire à votre inscription  
 

Pau, Tarbes et Mont de Marsan : 05 59 40 78 88 ou accueil.forco@univ-pau.fr 
Bayonne : 05 59 57 41 51 ou forco.bayonne@univ-pau.fr      

PROCÉDEZ A VOTRE INSCRIPTION EN LIGNE 
https://formation.univ-pau.fr/fr/inscription/inscription-en-ligne.html  

(les stagiaires de la formation continue sont exonérés de la CVEC) 
puis joignez les justificatifs sollicités ainsi que le titre libératoire   
délivré par la Direction de la Formation Tout au Long de la Vie  

Vous pourrez ensuite obtenir votre carte de stagiaire de la Formation Continue. 

Quand vous aurez reçu : 
• l'accord d'admission dans la formation et éventuellement selon votre situation : 
• le procès-verbal de validation des acquis, l'accord de prise en charge des frais de formation,  
   la validation de la rémunération Pôle Emploi 

Vous avez des besoins particuliers  
qui nécessitent des aménagements ? 

Contactez un Référent Handicap :  
05 59 40 78 88  

fp.handi@univ-pau.fr  

 

 

 

 

   

  

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI VOUS ÊTES DANS UN DES CAS SUIVANTS… 

- salarié(e), artisan, commerçant, profession libérale, indépendant, exploitant agricole, retraité 
- demandeur d’emploi indemnisé ou non, bénéficiaire du R.S.A. 
- personne ne pouvant justifier d’une inscription en formation initiale au cours des deux dernières années 
- personne dont la formation est financée et/ou spécifiquement destinée à un public de formation continue 
- bénéficiaire d’une validation des acquis 

 

OUI 

NON 

NON 

OUI 

PUIS 

ALORS 

PUIS 

PUIS 
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